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"J’ai parrainé l’ARMC 
parce que c’est une petite 
association qui défend  une 

grande cause." 
   Loïck PEYRON, 

10 avril 2014                                              

  
 

Pleucadeuc, le 1 01 2020  
 

Cher(e)s Adhérent(e)s à l’ARMC  
 

“Votre Fidélité à rejoindre chaque année l’ARMC est un Honneur  
dont nous tenons à vous remercier très chaleureusement”. 

 

Vous trouverez ci-joint :  
 

• le reçu fiscal de l’exercice 2019  
• le compte rendu, rapport moral de l’exercice 2019  
• le bulletin d’adhésion 2020 à l’ARMC  
• le recto verso spécifique Lycéen rédigé à notre demande par l’éminente équipe des chercheurs à l’ICM  
• “Nous aurons tous besoin de vous en 2020 afin de gagner ce combat contre la SLA et les maladies du cerveau”  

 
 

Nous avons le souci constant de mutualiser autour de nous, mais à ce jour nous n’avons pas le moindre 
“sponsor”, ce qui revient à dire que l’ARMC ne peut compter que sur vous afin de continuer le combat engagé avec Jeanne 
et désormais au service des autres. Chaque cotisation nouvelle ou renouvelée est essentielle et nous avons besoin de votre 
soutien pour maintenir cette action, en garantir l’indépendance et en assurer la plus grande efficacité. N’oublions jamais 
cette information de l’ICM qui nous a indiqué dès juillet 2012 “qu’une personne sur huit est aujourd’hui touchée par 
ces maladies qui se caractérisent par des atteintes lésionnelles du cerveau, de la moelle épinière, des nerfs périphériques 
ou des muscles. Ce sont des maladies chroniques, invalidantes et impliquant des prises en charge médico-sociales 
importantes”.  
 
 

 Vous pouvez nous aider à mieux faire connaître le travail quasi permanent qui est le nôtre, nous aider à médiatiser 
notre journée festive du 14 juillet “la Jeanne Hamon Frostin”, à la parrainer, à animer notre site internet, les réseaux 
sociaux de l’ARMC et à tout ce qui gravite autour de la communication et de la prospection.  
 
 

 Le secret de l’ARMC, c’est qu’avec un peu de volonté, de l’enthousiasme, de la conviction aussi, on peut faire de 
belles choses ensemble et mettre en ligne une grande chaine de solidarité au service des autres. Qui aurait fait le pari au 
soir de notre première édition 2012 que nous donnerions en huit ans 150 892,48 € de dons à la recherche médicale et 
d’aide aux malades SLA ?  
 
 

 Renouveler votre adhésion 2020 à l’ARMC c’est nous aider à poursuivre le financement des chercheurs et 
de leurs travaux, quand dans le même temps on constate dans les médias un désengagement des Big Pharma de la 
recherche sur les maladies neurodégénératives, ce qui n’est pas nouveau. C’est la raison pour laquelle c’est avec 
une confiance sans faille que nous continuons d’aider l’éminente équipe de Séverine Boillée à l’ICM, Pitié 
Salpêtrière à Paris. Renouveler votre adhésion 2020 à l’ARMC c’est aussi nous permettre d’aider l’équipe mobile 
et la cellule pluridisciplinaire SLA du Centre de KERPAPE.  
 

 

Nous vous remercions de nous faire parvenir le renouvellement de vos adhésions 2020 à l’ARMC et de 
parrainer dans vos familles respectives et cercles d’amis de nouveaux adhérents.  
 

C’est également la meilleure façon de maintenir en vie l’ARMC et de la faire connaître.  
 

Claude Hamon  
Secrétaire  Fondateur  de  l’ARMC  


